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Montréal, le 16 juillet 2003
Par télécopieur

Me Jocelyn B. Allard

Société en commandite Gaz Métropolitain

1717, rue du Havre

Montréal (Québec) 
H2K 2X3


Objet : 
Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2003

Notre dossier : R-3510-2003
Cher confrère,

Dans une lettre du 8 juillet 2003, SCGM faisait part à la Régie de ses commentaires concernant les dissidences annoncées par SÉ/AQLPA et l’ACIG malgré la signature du rapport final du Groupe de travail. SCGM demandait alors à la Régie d’indiquer si elle entendait traiter les éléments de « dissidence » soumis par ces intervenants. L’ACIG et SÉ/AQLPA ont répondu aux commentaires de SCGM par lettres du 11 juillet et 14 juillet respectivement.
Avant de rendre une décision sur le droit de l’ACIG et SÉ/AQLPA de présenter leurs dissidences,  la Régie attendra la réplique de SCGM qui devra lui parvenir d’ici le lundi 21 juillet 2003 à 12h00.

Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire par intérim de la Régie de l'énergie

AM/nm
c.c.
Tous les intervenants
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